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Fusion de la DPMA (MAA) et de la DAM (MTE) et
création de la DG Mer au MM

La création de la DG Mer (voir   compte rendu FO Agriculture de   la présentation du projet) par la 
fusion de la DPMA (MAA) et de la DAM (MTE) requiert la rédaction d'un texte d'organisation dans 
les 2 ministères, soumis à l'avis préalable des OS dans les instances compétentes. Ainsi, l'originalité
de ce CT-AC au MAA est de se dérouler le même jour que celui du MTE traitant tous 2 de la 
création de la DG Mer. De plus, il est à noter la présence croisée dans ces instances de la DRH du 
MTE et du SRH du MAA.

Calendrier de la fusion

La DG Mer sous double autorité politique
La DG Mer sera placée sous la double autorité de MM et du MAA. En revanche, le SG de la DG Mer 
sera rattaché au pôle interministériel du SG du MTE. Toutefois, il n'est pas exclu que les autorités 
administratives de la DG Mer puissent évoluer dans le temps.

Dans ce contexte, FO Agriculture s'interroge sur cette particularité. Elle demande confirmation que
les moyens humains et financiers de cette direction seront essentiellement ceux du MTE. Elle en 
conclut sur l'absence de moyens propres au MM et s'interroge également sur l'intérêt de la 
création de la DG Mer au-delà de l'affichage en faveur de la Mer et de l'intérêt du regroupement 
de la DPMA et la DAM.

La DAM dispose de 2 programmes : le 205 et le 197. La partie pêche de la DPMA rejoint le 205 
pour revenir à la situation qui prévalait jusqu'en 2017.

https://sntmafo.com/spip.php?article5770
https://sntmafo.com/spip.php?article5770
https://sntmafo.com/spip.php?article5770
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&arg=6147&cle=7d67063a93bebe27ef109a11ff0ee907617ec697&file=pdf/calendrier.pdf
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Retro-planning : Communication, présentation des
textes et pré-positionnement

Processus RH de la fusion : Limiter les impacts sur les
agents

https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6138&cle=bf4befc0c9962cc6a60ec17b94120c4f1c68a3b2&file=pdf/Pour_information_-_Document_MTE_-_Planning_de_mise_en_oeuvre_de_la_restructuration.pdf
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&arg=6149&cle=0f20d35331f9cf9e32e0c33fcb5f402e0b746aa4&file=pdf/processus_RH.pdf
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Organigramme : Préserver l'organisation actuelle des
directions fusionnées

3 services prennent place au sein de la DG Mer, le service de la pêche pour les acteurs de la filière, 
le service des territoires maritimes et de la gestion des zones et le service des transports et 
emplois maritimes. Il n'est pas ajouté de sur-couche administrative dans le système pour une 
organisation très compacte et fonctionnelle. Les éléments modifiés relèvent des MAG des 2 
directions dont les fonctions seront fusionnées. Le reste est une reconduction de l'organisation 
actuelle des directions. Ainsi les hiérarchies directes restent identiques outre un nouveau chef de 
service et un nouveau directeur général. Au total la DG Mer regroupera 284 agents.

Organigramme de la DG Mer

Accompagnement des agents : Une somme de
dispositifs

Les changement sont de 2 types : soit les missions sont modifiées à moins de 30 % et une 
reconduction est proposée (231 agents concernés), soit les missions sont modifiées à plus de 30 % 
et des propositions sont proposées (53 agents concernés). L'accompagnement des agents 
s'organise autour de 2 dimensions. D'abord un échange avec leur hiérarchie en vue de sonder leur 
intention de s'engager dans la réforme. Celui-ci s'est achevé le 6 décembre 2021. En parallèle, 
l'IGAPS en charge des agents du MAA au MTE apportera un soutien à ces derniers pour les 
accompagner dans la définition de leur projet professionnel. Il sera également mis en place une 
cellule d'écoute mutualisée spécialisée en RH permettant de répondre aux interrogations en la 
matière, notamment sur les perspectives salariales. De plus, un comité de suivi des pré-
positionnements rassemblant les OS et l'administration sera institué permettant d'identifier et 
solutionner des situations problématiques. Et enfin, les agents seront associés à la définition du 
projet stratégique de la DG Mer à travers un séminaire. Des moments de convivialité seront 
organisés en vue de créer un sentiment d'appartenance dans cette nouvelle organisation.

https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&arg=6144&cle=5cc4243adbe69379634f2fffc530d5bd41e47007&file=pdf/organigramme_DG_mer.pdf
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Conséquences de la fusion sur les agents

Questions des OS ? Réponses du MAA et du MTE

Localisation La DG Mer sera installée à la défense dans la tour Séquoia, 
laquelle accueille déjà la DPMA et la DAM.

Position administrative Les agents de la DPMA s'engageant dans la réforme seront 
placés en position de mise à disposition  au moment de la 
création officiel de la DG Mer au 1er mars 2022. Pour 
mémoire, les agents doivent donner leur accord préalable à 
cette mise à disposition. Puis au 1er janvier 2023, ils seront 
placés en position normale d'activité (PNA) au MTE.

Les autres auront l'opportunité de rester au MAA et seront 
prioritaires dans la mobilité.

Fiches financières Comme lors de la réorganisation de la DPMA en 2017, il est 
prévu la transmission d'une fiche financière aux agents

Plusieurs OS, avec lesquelles FO Agriculture s'associe, 
demandent la transmission de cette fiche avant d'initier le 
processus de pré-positionnement.

Décalage dans le versement du CIA Il n'y aura pas de décalage dans le versement du CIA malgré 
la pratique au MTE de ne le verser qu'à l'issue de l'année 
écoulée.

Cotations des postes Elles n'évolueront pas à l'exception de celles des sous-
directeurs dont la cotation sera améliorée.

Maintien des rémunérations Les rémunérations seront garanties quel que soit le corps 
(TSMA, IAE ou attachés d'administration) ou le statut 
(titulaires, contractuels*) en recourant, le cas échéant, à un 
complément indemnitaire.

*Voir partie « Contractuels »

Déroulé de carrière Les corps relevant du MAA continueront à être gérés par ce 
dernier.

Agents de Toulouse Leur situation est bien identifiée et prise en compte.

MOA Un rapprochement des MOA de la DPMA et de la DAM sera 
mis en œuvre. Elle permettra notamment de rapprocher les 
données des structures évitant le silotage actuel. Les MOA 
resteront proche des usagers pour répondre aux besoins 
métiers.
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Contractuels • Renouvellement des contrats

Après le 1er mars 2022, les contrats seront renouvelés dans 
des conditions, notamment salariales, identiques sous 
réserve d'un avis favorable des structures. Les contrats MAA 
seront renouvelés par le MAA, ceux du MTE par le MTE. La 
durée de renouvellement sera définie par l'autorité de 
renouvellement en fonction des besoins. A partir du 1er 
janvier 2023, la DRH du MTE s'en chargera.

• Reprise de l'ancienneté

L'ancienneté des contrats sera reprise. Elle ouvrira le droit 
réglementaire de renégociation tous les 3 ans de 1 à 5 %. Elle 
ouvrira le droit à la CDIsation dans les conditions 
réglementaires requises. Les contrats MAA seront transférés 
fin 2022 au MTE.

FAQ ?

Une FAQ complète est presque prête. La partie RH fait toujours l'objet d'échanges entre le MAA et 
la MTE. Elle devrait être mis à disposition des agents dès à présent.

Liens MAA / DPMA à la DG Mer : Préservés
Le maintien d'un lien fort entre le MAA et la DG Mer est l'une des clefs de réussite du projet.

RH et contentieux

La gestion RH et celle du contentieux restera à la charge MAA pour ses anciennes missions et 
agents concernés.

Statistique, SSP et crédits études

Le domaine des domaines des statistiques dans les missions du SSP resteront au MAA. Il en sera de
même pour la prospective et les études. Le processus d'instruction des demandes d'études ne sera
pas impacté. Il s'agit dans ce contexte, de capitaliser sur l’expérience acquise.

Autres (sanitaires, internationale...)

Les coopérations avec le MAA notamment de les domaines sanitaires et internationaux seront 
maintenues.

Pour en savoir plus
Projet de décret modifiant l’organisation de l’AC du MAA /  Tableau tricolonne modification 
décret organisant AC /  Document MTE – Planning de mise en œuvre de la restructuration /  
Étude d’impact création DG M  er.

https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6140&cle=f2888f08e90f0d21db68eb9612d32908867747e8&file=pdf/Pour_information_-_Etude_d_impact_creation_DGMer.pdf
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6140&cle=f2888f08e90f0d21db68eb9612d32908867747e8&file=pdf/Pour_information_-_Etude_d_impact_creation_DGMer.pdf
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6138&cle=bf4befc0c9962cc6a60ec17b94120c4f1c68a3b2&file=pdf/Pour_information_-_Document_MTE_-_Planning_de_mise_en_oeuvre_de_la_restructuration.pdf
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6139&cle=e90920ec5323180a5ffec98fc55dccd2bf77a6aa&file=docx/Pour_information_-_Document_MTE_-_Tableau_tricolonne_arrete_AC.docx
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6139&cle=e90920ec5323180a5ffec98fc55dccd2bf77a6aa&file=docx/Pour_information_-_Document_MTE_-_Tableau_tricolonne_arrete_AC.docx
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6136&cle=79d8a334b1f9b6cfb454591f46978bb7cc357316&file=docx/Pour_avis_-_projet_de_decret_modifiant_l_organisation_de_l_AC_du_MAA.docx
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Vote des OS sur le projet de décret d'organisation : Une
abstention unanime !

Vote sur le décret d'organisation : CFDT : Abstention, 3 voix ; ADT : Abstention, 3 voix ; FSU : 
Abstention, 1 voix ; UNSA : Abstention, 1 voix ; FO : Abstention, 1 voix ; CGT : Abstention, 1 voix.

Le MAA engage donc seul sa responsabilité sur ce projet de réorganisation.

Point d'information : Projet d'arrêté concernant
l'opération de restructuration

Le texte a été examiné pour avis lors du CTS de la DPMA du 1er décembre 2021. Il a accueilli un avis
favorable des OS. Il permet de faire bénéficier aux agents notamment des dispositifs indemnitaire 
et d'accompagnement comme l'indemnité de départ volontaire pour les CDI, ou le cas échéant, de 
compléments indemnitaires. En revanche, l'indemnité de mobilité géographique n'a pas été 
retenue, puisque l'opération s'effectue sans déménagement. Toutefois, l’indemnité 
d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle est prévue.
Voir le Projet d’arrêté de restructuration.

Questions diverses ?

Déménagement à Vaugirard

Il n'est noté aucune avancée sur le sujet. Il sera évoqué au CTS-SG le 14 décembre 2021 ainsi qu'au
groupe de travail de relocalisation reporté à janvier 2022.

Evolution de la situation sanitaire

Elle a bien été prise en compte et donné lieu à la publication d'une nouvelle note de service 
SG/SRH/SDDPRS/2021-921 du 02/12/2021. Un CHSCT-M sera réuni le 15 décembre 2021 pour 
évoquer les mesures prescrites.

L’équipe FO Agriculture

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2021-921
https://sntmafo.com/spip.php?action=acceder_document&document&arg=6141&cle=fb01dfcd58f42044b4dc80f5ce463487dfb9f1bf&file=docx/Pour_information_-_projet_d_arrete_de_restructuration.docx
http://fo-agriculture.fr/
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